
Le Service prêt et transport de 
matériel



La Province de Luxembourg, 
partenaire de vos événements partenaire de vos événements 
culturels et sportifs



Le Service « Prêt de Matériel » 
met à la disposition des 
organisateurs d’événements 
culturels ou sportifs le matériel culturels ou sportifs le matériel 
nécessaire : sonorisation, 
lumière, audiovisuel, 
exposition, scénographie, 
projection, …



Cotisation annuelle forfaitaire Cotisation annuelle forfaitaire 
de 13,75 euros



A quelques exceptions près, le A quelques exceptions près, le 
prêt du matériel est gratuit



Les frais de transport s’élèvent Les frais de transport s’élèvent 
à 83 centimes par kilomètre



Le service est disponible sur le 
territoire provincial territoire provincial 
exclusivement



A titre dérogatoire, la gratuité 
peut être accordée par le 
Collège provincial, au titre de Collège provincial, au titre de 
subside en nature



Le service assure le transport 
et la livraison, mais pas le et la livraison, mais pas le 
montage du matériel



Il est recommandé à 
l’emprunteur de souscrire une l’emprunteur de souscrire une 
assurance



Personne de contact à 
l’Administration : Madame l’Administration : Madame 
Joëlle DESSOY, 061/250.168.




